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Le débat a principalement abordé une question ; Comment agir face à la violence et aux 
incivilités ? 

La question est posée en termes d'inquiétude sur le fonctionnement de l'école et sa pérennité 
face à la montée de la violence en milieu scolaire. 
L'assemblée constate ou ressent (réalité ou changement de perception qui pourrait être relayé 
par une mobilisation médiatique plus forte) une nette montée de la violence sociétale dont 
l'école n 'a pas fait l'économie. 
Les causes de cette violence sont repérées : difficultés sociales et économiques (chômage 
notamment), manque de repères au niveau des règles dans le cadre familial (non-respect, perte 
de l'autorité ou transfert de l'autorité, concept de l’enfant-roi...). La violence apparaît comme 
un moyen de communication de l’enfant. 
Comment lutter contre la violence ? 
Quelques pistes sont évoquées ; 
- Faut-il renforcer l'attitude modélisante de l’adulte (parent, enseignant..,) ? 
- La sanction : les enseignants se sentent démunis ( arsenal de sanctions faible et à caractère 

peu intimidant). Faudrait-il clarifier le concept de sanction à l’école primaire et établir 
comme dans l'enseignement secondaire, un répertoire gradué des sanctions ? 

- Il  pourrait être donné à l’école des moyens  supplémentaires  par une présence plus 
significative de personnels spécialisés, par une réduction des effectifs dans les classes, par 
une formation des personnels enseignants (gestion de groupes par exemple). 

Les priorités pourraient être les suivantes ; 
- Renforcement des relations famille-école autour de l’enfant. 
- Prise en compte dans la formation d'éléments de la psychologie sociale applicable au 
- milieu scolaire 
- Repenser l’établissement ou le rétablissement d'un registre de sanctions connu de tous 
- applicables et appliquées ? 


